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Lettre d'information  

aux professionnels 
 

L'application Alsace Bossue Tour 

pour vos clients ! 

 
Affiches et flyers mis à disposition sur 
simple demande. 

 

 

 

 ACTUALITÉS  

 

Label Accueil Vélo 

 

La dynamique en faveur du 
cyclotourisme engagée par l'ADT 
et ses partenaires évolue ! Le 
label "Accueil Vélo" compte 
désormais parmi les priorités de 
progrès pilotés par Alsace 
Destination Tourisme.  
Ce label regroupe les 
professionnels qui s'engagent à 
proposer une offre de qualités de 

services utiles aux touristes à 
vélo. Il permet aux clients 
d'identifier les prestataires, les 
lieux adaptés à la pratique du 
vélo et de bénéficier d'un accueil 
et de services appropriés, le long 
des itinéraires cyclables.  
Les prestataires éligibles sont les 
hébergements, les restaurateurs, 
les sites touristiques, les loueurs 
et les réparateurs de vélos. 

Cette labellisation vous intéresse 
? N'hésitez pas à prendre contact 
avec nous et nous vous 
accompagnerons dans la 
démarche. 

 

    

 

Horaires d'ouverture de 

l'Office de Tourisme 

Du 1er juillet au 31 août, l'Office 
de Tourisme de l'Alsace Bossue 
est ouvert : 
- les lundis de 14h à 18h 
- du mardi au vendredi de 10h à 
12h et de 14h à 18h 
- les dimanches et jours fériés de 
14h à 18h 

 

 

 La vie de l'Office 

 

Adhésion 2019 

Il n'est pas trop tard pour 
adhérer à l'Office de 
Tourisme de l'Alsace Bossue 

!  
Pour rappel, la cotisation 
annuelle de base vous 
permet : 

* d'être mentionné de façon 
simple dans les brochures et 
le site Internet de l'Office de 
Tourisme (60 000 

connexions/an) 
* déposer et diffuser vos 

brochures à l'Office de Tourisme 
* de profiter d'un dépôt-vente de produits à l'Office de 
Tourisme 
 
Depuis 2014, et pour tenir compte des évolutions, 

notamment dans le domaine du numérique, nous vous 
offrons la possibilité de souscrire à un pack services à 70 
euros détaillé dans le guide d'adhésion, vous permettant de 
bénéficier de prestations et de conseils professionnels et 
personnalisés. Cette année, l'Office de tourisme s'est 
associé au photographe professionnel local Yvon Meyer afin 
de proposer aux hébergeurs d'Alsace Bossue la possibilité 
d'effectuer une mission photo. Les photos réalisées seront 
utilisables sur tous vos supports de communication. Le prix 
de cette campagne est de 418€, dont 60% sont pris en 
charge par l'Office de Tourisme.  
 

Retrouvez tous les formulaires liés à l'adhésion en cliquant 
sur "Lire la suite". 

Lire la suite 

 

 Vélo 

 
Nouvelle carte d'itinéraires cyclables en 
Alsace Bossue  
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Vers une 

dématérialisation des 

chèques-vacances 

 

Pour répondre aux nouveaux 
modes de consommation des 
bénéficiaires ANCV, les chèques-
vacances vont être 

dématérialisés à l'horizon 2020. 
Le titre classique, c'est à dire 
sous sa forme papier continuera 
d'exister certes, mais sa 
dématérialisation permettra une 
procédure de remboursement 
facilitée et accélérée. 
N'hésitez pas à prendre contact 
avec nous pour toute question 
relative à ces changements. 

 

    

 Toutes les actualités  
 

Elle vient d'arriver, la nouvelle 
carte compilant tous les 
itinéraires cyclables en Alsace 
Bossue ! N'hésitez pas à vous la 
procurer à l'Office de tourisme ! 
Vous pouvez également la 
découvrir en cliquant sur "Lire la 

suite".  

Lire la suite 

 La vie de l'Office 

 

Mylène, saisonnière à l'Office de tourisme 

Mylène Zimmermann, étudiante 
en BTS Tourisme, a rejoint 
l'équipe de l'Office de tourisme 
depuis mi-juin pour la saison 
estivale. Elle permet ainsi de 
renforcer l'équipe en juillet et en 
août, période durant laquelle les 
plages d'ouverture de l'office de 

tourisme sont augmentées et où 
l'équipe est très sollicitée par les 
visites guidées, les locations de 

vélos et les demandes de réservation de balades en barque 
à fond plat. Bienvenue à elle ! 

 

 Tourisme Fluvial 

 

Terres d'Oh ! 

Après avoir lancé son site 
Internet, la marque Terres d'Oh 

! continue son développement. 
Afin de se faire connaître plus 
largement, Terres d'Oh ! a 
adopté une charte de partenariat 
avec les différents sites et 
professionnels du tourisme de la 
destination, pour les associer à la 
démarche. La première charte a 
été signée le 26 juin avec le parc 

animalier de Sainte Croix.  
Autre projet : la signalétique. La marque souhaite que le 
touriste ou le visiteur se sente en Terres d'Oh !, qu'il puisse 

identifier le territoire une fois arrivé sur celui-ci. C'est 
pourquoi, l'association a lancé une étude afin d'intégrer la 
marque de destination sur la signalétique existante le long 
des canaux et afin de proposer une harmonisation des 
besoins en signalétique complémentaire. 

Lire la suite 

 

 

 

 

Office de Tourisme de l'Alsace Bossue 
90 rue Principale - 67430 LORENTZEN 

 03 88 00 40 39 

www.tourisme.alsace-bossue.net 
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